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Note du Secr&aTse gbnéral sur la Mission Jarrin~présen’k$e au --.“-a--- *-------Y- ---II 
Conseil de securit8 pour information , -. . . 

J’ai &ù6 inPorm6 par le Gouvernement des Etats-Unis que la propasttAon de ptiix 

dont ce Gouvernement a pris l’initiative a étk acceptée. par les Gouvernements’ 

d’Israël, de la Jorianie~ ert, de la République arabe unie. Par ia suite, lrambassadeur ’ 

Gunnar V, ,Jarcing, mon Repr&entant spécial au Noyen-Orient;“a reçu des Repéaentantb 

$emanckts de ces trois Gouvernements auprks de lrOrganisation Qonf1rmation de ces 

&cceptntions. 

Conform6men-t & cette proposition et à la lumière de ces acceptations, 

l’amb,assadeur Jarrin$ mra adressd, le 7 août, la lettre suivante : 

“La’ République arabe’ unie, la Jordanie et Jsraël’me communiquent leur . ; 
accord sur ce qui suit : 

A. Ayant accepté et indiqud qu’ils sont dispos& &. appliquer la 
rksolution 24’2 dans toutes ses parties, ils dksigneront des représentants , 
à des disçussions qui se tiendront sous mes auspices, conform4men.t B la 
procédure et aux ,lieux et dates que je pourrai recommander, en tenant compte 
selon qu’il conviendra de la préferenae de chaque partie quant & la mdthode 
de pr0céaure ainsi que de lrexp&ience ant&ieure entre les parties. 

B. Le but des discussions susmentionn6es est de paZVenir & un accord sur 
l’instauration d’une paix juste.et durable entre elles, fondke sur 1) la 
reconna2ssancc mutuelle par la R<pu.bltque ‘arabe unie, la Jordanie et IsraEl 
de la souveraineté, de 11int6gritk territokiale et de l’inddpendence politique 
de chacun afeux et 2) le retrait d’Israël des territoires occup& lors du 
conflit de 1967, dans les deux cas conforrn6men-k B la résolution 242. 

c. Pour faciliter ma tâche en vue de favoriser un accord tel qu’il est 
knonce’ dans la résolution 242, les parties observeront strictemwt, avec effet 
du ler juillet* et au moins jusqu’au ler octobre, les r8solutions du Co,zseiX 
de sécurit6 sur le cessez-le-feu.” 

,* Note du Sec&taire gên&al : Cette date n’est plus valable. LB, nohelle 
d%te d’entr4e en vigueur du cessez-le-feu est 22 heures TU le 7 aout; 
jusqu’au moins 22 heures TU le 5 novembre”. 
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L’ambassadeur Jarring et moi-même estimons qu’il y a maintenant une base 

ra.isonnable lui permettant de reprendre immédiatement ses contacts avec les parties 

en vue d’entamer des discussions sous ses auspices concernant les problémes en 

cause. On peut dire, par conséquent, q ue la Mission Jarring reprend maintenant 

son act ivit4. En fait, l’ambassadeur Jarring est cT&j& intensement a l’oeuvre dans - 

cette nauvelle phase,de son effort de paix. Je puis ajouter, a titre drexplicationt 

que la Mission Jarring, depuis son d6but en 1967, n’a jamais &tk suspendue ou n*a 

Jamais ces& dtOp&erz encore que parfois, en raison de circonstances inévitables, 

elle ait été relativement inactive. ’ 

Cela marque, à mon avis, un Lr~ortant pas en avant dans la recherche de la 

paix au Moyen-Orierit. C’est un ddbut, un premier pas & aCcUeilllr avec 

satisfaction. Il est ddj& clair, cependant, que la route a parcourir est longue, 

ardue et incertaine. Mais pour peu qucil y ait une volont& de paix, tous les 

obstacles pewent être surmontks et la paix sera re’aliske. 

Je pre.s:..:te è, l’ambassadeur Jarring mes voeux les plus sincères pour qu’il 

connaisse le SU~C&S en faisant face z?i cette nouvelle tâche si délicate. Il peut 

compter sur mon appui inddfectible et il mérite’%ertaGïement ‘l’appui de tous les 

gouvernements et peuples du monde qui croient en la 2ai.x. 
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